
L’entrepriseXoccupeunedizaine
de collaborateurs. En décembre
2008,ungrave conflit surgit entre
une employée et son supérieur
hiérarchique au seinde la société.
Suite à cela, une enquête est
ouverte par l’Inspection canto-
naledu travail. L’Inspectionconsi-
dère qu’un systèmequi prévoit le
recours au supérieur, puis au chef
de l’entreprise en cas de conflit,
n’est pas approprié. Elle décide
alorsd’imposer à l’entrepriseXde
prévoir la possibilité pour les em-
ployés de se confier à une per-

sonne de confiance, hors hiérar-
chie. L’entrepriseX s’yoppose. Le
cas a été tranché par le Tribunal
fédéral (TF) dans un arrêt du
9 mai 2012 (2C_462/2011).

Protéger la santé

des employés

Aucunebase légalenedétermine la
marcheàsuivrepourgérer lescon-
flits sur le lieu de travail. Les arti-
cles328duCodedesobligationset
6 de la loi sur le travail (ci-après
LTr) imposentuniquement à l’em-
ployeur de protéger la santé et la
personnalité de ses employés.
Quelles sont lesmesuresque l’em-
ployeur doit prendre pour gérer
les conflits sur le lieu de travail?

Mesures àprendre

Pour répondre à cettequestion, le
TF s’est notamment basé sur la
doctrine dominante et les com-

mentaires relatifs à la LTr et ses
ordonnances établiespar le Secré-
tariat d’Etat à l’économie (SECO).
Cesdernierspréconisentd’instau-
rer une procédure de résolution
des conflits au sein de l’entre-
prise. Cette procédure consiste à
désigner une personne de
confiance, interne ou externe à
l’entreprise, à laquelle les em-
ployés concernés peuvent
s’adresser en cas de conflit.

Il est primordial que cette per-
sonne de confiance dispose de la
formation nécessaire à cette acti-
vité et qu’elle ait un rapport de
confiance avec les personnes qui
demandent son conseil. Dès lors,
il faut s’assurer que cette per-
sonnegarantisse la confidentialité
des entretiens et qu’il n’existe
aucun liendehiérarchie entre elle
et les employés. En l’espèce, le TF
a confirmé lapositionde l’Inspec-

tion cantonale du travail dans
l’arrêt cité.

Procédure

de résolutiondes conflits

Avec cet arrêt, le TF se prononce
clairement sur les mesures que
l’employeurdoit prendrepourgé-
rer les conflits au sein de son en-
treprise. Peu importe la taille de
celle-là, l’employeur a l’obligation
d’instaurer une procédure de ré-
solution des conflits. Une fois la
procédure instaurée, le collabora-
teur doit en informer ses em-
ployés. A ce titre, il est nécessaire
d’établir unedirective relative à la
procédure à suivre en cas de con-
flit. Ainsi, l’employeur s’assure
que sesdevoirs tantd’information
quedeprotectionde la personna-
lité des employés sont respectés.
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